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1 Introduction 

Dans le cadre du Programme fédéral de réduction des émissions de composés 
organiques volatils (COV) attribuables aux produits de consommation et aux 
produits commerciaux, les revêtements en aérosol ont été désignés comme l’un des 
sept secteurs possibles de réduction des émissions de COV. Environnement Canada 
envisage l’élaboration de mesures pour établir des limites de réactivité des COV des 
revêtements en aérosol au Canada. L’objectif du présent document est de fournir des 
renseignements généraux et une justification à l’appui des catégories et des limites de 
réactivité pouvant constituer le fondement de mesures de réduction possibles.  
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2 Contexte 

2.1 Notions générales 

Les risques pour la santé des Canadiens, posés par la pollution atmosphérique, sont 
associés à l’exposition directe aux concentrations ambiantes de matières particulaires 
(MP) et d’ozone, soit les principaux composants du smog. Le smog a des effets 
néfastes sur la santé humaine et l’environnement au Canada. Il est notamment 
responsable, chaque année, de milliers de décès prématurés, d’admissions à l’hôpital 
et de visites en salle d’urgence, ainsi que de la réduction de la croissance des cultures.  

En tant que précurseurs gazeux, les COV contribuent à la formation de matières 
particulaires et d’ozone troposphérique. Jusqu’à deux tiers des matières particulaires 
et presque tout l’ozone troposphérique se forment dans l’atmosphère à partir de la 
réaction des COV et de l’oxyde d’azote en présence de la lumière du soleil. Afin de 
réduire les matières particulaires et l’ozone troposphérique, il est donc nécessaire 
d’éliminer leurs précurseurs.  

2.2 Les COV dans les revêtements en aérosol 

Les revêtements en aérosols sont une source d’émissions de COV au Canada. 
Leur utilisation entraîne des émissions de COV issus des agents propulseurs et 
des solvants qu’ils contiennent. Une fois dans l’air, ces composés, en présence 
de la lumière du soleil, réagissent avec les oxydes d’azote pour former de l’ozone. 
Les solvants utilisés dans les revêtements en aérosol s’évaporent pendant les 
processus d’application et de séchage du revêtement. En règle générale, un mélange 
de solvants à évaporation rapide et à évaporation lente à moyenne est utilisé 
dans la préparation afin d’obtenir un temps de séchage adéquat pour la pellicule 
protectrice. L’évaporation des solvants se fait en deux étapes, la perte initiale de 
solvant (jusqu’à 80 %) dépendant de la pression de vapeur du solvant à évaporation 
rapide. Après la première perte de solvant, la pellicule polymérique se forme. 
La perte de solvant restante est due à un processus de diffusion contrôlée plus lent. 
La partie non volatile du revêtement reste dans la pellicule protectrice traitée et, 
dans des conditions d’utilisation normales, n’est pas émise dans l’atmosphère. 

2.3 Activités passées et actuelles de réduction des COV  
dans les revêtements en aérosol 

Composés organiques volatils déclarés toxiques aux termes de la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement (1999) (LCPE 1999)  

Le 2 juillet 2003, un décret 1ajoutant les précurseurs de l’ozone et des matières 
particulaires à l’annexe I (Liste des substances toxiques de la LCPE) a été publié 

                                                 
1 www.gazette.gc.ca/archives/p2/2003/2003-07-02/html/sor-dors229-fra.html. 

http://www.gazette.gc.ca/archives/p2/2003/2003-07-02/html/sor-dors229-fra.html
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dans la partie II de la Gazette du Canada. En plus de l’ammoniac à l’état gazeux, 
de l’oxyde nitrique, du dioxyde d’azote et du dioxyde de soufre, les COV ont été 
ajoutées à l’annexe I en raison de leur rôle de précurseurs dans la formation 
de l’ozone troposphérique et des matières particulaires. Cette liste des précurseurs 
a conféré au gouvernement du Canada l’autorité législative, en vertu de la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (1999), de contrôler les émissions 
de COV qui contribuent aux matières particulaires et à l’ozone. 

Programme fédéral de réduction des émissions de composés organiques volatils 
attribuables aux produits de consommation et aux produits commerciaux 

En mars 2004, les ministres canadiens de l’Environnement et de la Santé ont publié 
le Programme fédéral de réduction des émissions de composés organiques volatils 
attribuables aux produits de consommation et aux produits commerciaux2. Le 
Programme fédéral de 2004 présentait le plan du gouvernement du Canada visant 
à élaborer un règlement en vertu de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999) pour établir une norme relative aux émissions de COV 
concernant des produits de consommation et des produits commerciaux précis. 
La première étape de la mise en œuvre du Programme fédéral de 2004 s’est achevée 
par l’engagement à élaborer trois ensembles de règlements relatifs aux produits de 
consommation et aux produits commerciaux, comme annoncé dans le Cadre 
réglementaire sur les émissions atmosphériques du Canada du 26 avril 20073. Cela 
a été suivi par la publication, en 2009, de deux nouveaux règlements visant à limiter 
les COV : le Règlement limitant la concentration en composés organiques volatils 
(COV) des produits de finition automobile et le Règlement limitant la concentration 
en composés organiques volatils (COV) des revêtements architecturaux. Le projet 
de Règlement limitant la concentration en composés organiques volatils (COV) 
de certains produits a été publié dans la partie I de la Gazette du Canada, 
le 26 avril 2008. 

Mesures supplémentaires potentielles visant à réduire les émissions de COV provenant 
des produits commerciaux et de consommation 

En juin 2010, Environnement Canada a publié un document de travail portant sur 
la proposition de renouvellement du Programme fédéral de réduction des émissions 
de composés organiques volatils attribuables aux produits de consommation et aux 
produits commerciaux4. Le document de travail donne un aperçu des initiatives que 
le gouvernement du Canada envisage pour réduire les émissions de composés 
organiques volatils des produits de consommation et des produits commerciaux 
pour la période allant de 2010 à 2020. La catégorie « revêtement en aérosol » a été 
définie comme un secteur possible d’élaboration de mesures de réduction par 
le gouvernement du Canada. 

                                                 
2 www.ec.gc.ca/cov-voc/default.asp?lang=Fr&n=424DFC9B-1. 
3 www.ec.gc.ca/doc/media/m_124/toc_fra.htm. 
4www.ec.gc.ca/cov-voc/default.asp?lang=Fr&n=424DFC9B-1. 

http://www.ec.gc.ca/cov-voc/default.asp?lang=Fr&n=424DFC9B-1
http://www.ec.gc.ca/doc/media/m_124/toc_fra.htm
http://www.ec.gc.ca/cov-voc/default.asp?lang=Fr&n=424DFC9B-1
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2.4 Réactivité photochimique des composés organiques volatils  

La réactivité photochimique d’un COV est une mesure de son potentiel à avoir un 
effet sur les concentrations d’ozone. Chaque COV varie dans la quantité d’ozone 
que son émission dans l’air produit, c’est ce que l’on appelle sa « réactivité ». 
La distinction des COV plus réactifs et moins réactifs permettra de réduire 
les concentrations d’ozone davantage ou plus efficacement que la lutte contre 
la pollution de tous les composés organiques volatils de la même façon.  

La capacité des COV à contribuer à la formation d’ozone varie, car ils réagissent à 
des taux différents et par l’entremise de mécanismes chimiques différents. En d’autres 
termes, la différence de chimie, ou de réactivité, de chaque COV détermine l’impact 
de ce dernier sur la formation d’ozone. Ces différences peuvent être quantifiées et 
utilisées dans les approches visant à réduire les émissions de COV. Afin de tenir 
compte des différences dans la capacité des COV à former de l’ozone, il est 
nécessaire d’adopter une méthode pour quantifier l’effet de chaque COV dans 
la formation d’ozone. L’élaboration d’échelles fondées sur la réactivité est un outil 
qui permet de telles mesures.  

Les échelles fondées sur la réactivité, comme l’échelle de réactivité progressive 
maximale (RPM)5, compareront la réactivité d’un COV à la réactivité d’un autre, 
et les différences constatées pourront servir à élaborer des méthodes qui visent à 
réduire les COV ayant un plus fort potentiel de formation d’ozone. Une liste des 
valeurs de RPM des composés organiques réactifs (en grammes d’ozone par gramme 
de composé organique) a été établie. Ces valeurs de RPM, combinées aux données 
sur les émissions, peuvent servir à déterminer la contribution d’un produit chimique 
individuel à l’ozone. Pour cela, on attribuerait à chaque ingrédient d’une 
préparation de revêtement en aérosol une valeur de RPM correspondante 
(les composés volatils non réactifs auront des valeurs de RPM égales à zéro). 
La fraction massique de chaque ingrédient est multipliée par la valeur de RPM 
pour obtenir la « réactivité pondérée » d’un ingrédient. Les réactivités pondérées 
de tous les ingrédients sont additionnées pour obtenir la RPM pondérée du produit 
(en grammes d’ozone par gramme de produit). La RPM de la « réactivité pondérée 
du produit » est ensuite comparée à la limite de réactivité.  

 

                                                 
5 www.arb.ca.gov/regact/2009/mir2009/mirfinfro.pdf. 

 

http://www.arb.ca.gov/regact/2009/mir2009/mirfinfro.pdf
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3 Renseignements généraux sur les revêtements 
en aérosol  

3.1 Contexte de l’industrie 

Un « produit de revêtement en aérosol » est un produit de revêtement sous pression, 
contenant des pigments ou des résines, qui distribue les ingrédients du produit au 
moyen d’un propulseur et qui est emballé dans un contenant jetable pour application 
manuelle. Une quantité contrôlée d’agent propulseur dans le produit est vaporisée 
lorsqu’elle quitte le contenant, créant ainsi l’aérosol. La combinaison du produit et 
de l’agent propulseur est affinée afin de produire la concentration et la forme de jet 
adaptées pour un produit efficace. Les revêtements en aérosol sont utilisés dans un 
certain nombre d’applications, notamment les petits travaux de revêtement 
domestiques, les parcs de stationnement, les terrains de sport et le marquage des 
chantiers de construction, ainsi que pour les retouches des marques et des rayures 
de la peinture des automobiles, des appareils électroménagers et des machines. 
Les autres applications comprennent les arts et l’artisanat.  

Les revêtements en aérosol sont utilisés par les professionnels et par les bricoleurs. 
Le segment du bricolage représente environ 80 % de l’ensemble des ventes. 
Le pourcentage restant de revêtements en aérosol est vendu aux fins d’entretien 
industriel (15 %) et d’utilisation par le fabricant de l’équipement d’origine (5 %)6. 

L’industrie des revêtements en aérosol comprend les fabricants et les producteurs 
du produit concentré. Ces fabricants peuvent emballer le produit ou avoir recours 
à des fabricants à contrat. Ces derniers peuvent travailler non seulement avec 
les grands industriels, mais aussi avec les autres fabricants de revêtements qui ne 
disposent pas de l’équipement spécialisé nécessaire pour remplir les contenants 
d’aérosols. Les fabricants à contrat peuvent ensuite fournir le produit aux 
distributeurs de revêtements, aux magasins d’articles ménagers, aux distributeurs, 
aux chaînes de magasins et aux clients de l’industrie.7. 

D’après les renseignements de l’industrie, on estime qu’environ 7043 tonnes8 
de revêtements en aérosol ont été vendues au Canada en 2008. Cela correspond 
à environ 20,7 millions d’aérosols remplis et vendus chaque année. Environ 40 % 
de ces revêtements ont été fabriqués au Canada. Près de 60 % du volume total a été 
importé, principalement des États-Unis.  

                                                 
6 Cheminfo Services Inc. Technical Study on Volatile Organic Compounds/Challenge Substances in 
Aerosol Coating Products in Canada. Markham (Ontario), 25 mars 2010, p. 17. 
7 National Archives and Records Administration, Federal Register - Part III - Environmental 
Protection Agency, 40 CFR Parts 51 and 59 National Volatile Organic Compounds Emission Standards 
for Aerosol Coatings; Final Rule, lundi 24 mars 2008. 
8 Cheminfo Services Inc. Technical Study on Volatile Organic Compounds/Challenge Substances in 
Aerosol Coating Products in Canada. Markham (Ontario), 25 mars 2010, p. 4. 
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Les occasions de parvenir à des réductions réalisables dans les applications 
industrielles de produits de revêtement en aérosol seront étudiées à l’aide de 
renseignements devant être recueillis par le gouvernement du Canada. Les 
contenants d’aérosols contiennent différentes catégories de revêtements, notamment 
des revêtements transparents, des produits de peinture mate, des revêtements 
fluorescents, des revêtements métalliques, des peintures non mates, des revêtements 
d’apprêt, des peintures pour marquage routier et des revêtements spécialisés, y 
compris des revêtements en aérosol pour automobiles9. 

3.2 Émissions de COV provenant des revêtements en aérosol 

Des réponses au questionnaire reçues de la part des fabricants de revêtements en 
aérosol qui approvisionnent le Canada ont révélé un marché intérieur total de tous 
les revêtements de 7043 tonnes en 2008, ces produits contenant 3821 tonnes de COV. 
Au total, 3208 produits de revêtement en aérosol uniques ont été répertoriés parmi 
les réponses reçues au cours de l’étude. Parmi ces produits, 3107 étaient déjà 
conformes aux limites de réactivité de l’ozone du California Air Resources Board 
(CARB) et de l’Environmental Protection Agency des États-Unis (U.S. EPA), alors 
que 101 produits n’étaient pas conformes. Les produits conformes contenaient un 
total de 3643 tonnes de COV, alors que les produits non conformes en contenaient 
178 tonnes.  

L’U.S. EPA et le CARB ont adopté les limites de réactivité des COV pour les 
revêtements en aérosol afin de remplacer les limites traditionnelles fondées sur la 
masse. Si Environnement Canada s’alignait sur les limites de réactivité du CARB et 
de l’U.S. EPA, une réduction totale de 42 tonnes des émissions de COV annuelles 
équivalentes serait réalisée au Canada10. Cette estimation des réductions des 
émissions de COV prévues est bien inférieure aux prévisions précédentes, en raison 
d’une quantité importante de produits respectant déjà les limites du CARB et de 
l’U.S. EPA.  

                                                 
9 Programme fédéral, document de travail pour la période de 2010 à 2020. 
10 Cheminfo Services Inc. Technical Study on Volatile Organic Compounds/Challenge Substances in 
Aerosol Coating Products in Canada. Markham (Ontario), 25 mars 2010, p. 5. 
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4 Mesures dans d’autres pays 

California Air Resources Board (CARB) 

Le CARB était l’une des premières autorités à adopter un instrument de lutte contre 
la pollution (dans ce cas, un règlement) afin d’établir des limites relativement aux 
teneurs en COV des revêtements en aérosol, à la suite de problèmes considérables 
de non-conformité concernant l’ozone dans cet État. En 1995, le CARB a adopté 
son premier règlement fondé sur la masse pour réduire les émissions de COV des 
revêtements en aérosol. En 1998, une version révisée de la réglementation fondée 
sur la masse établissait des limites de teneur en COV plus rigoureuses que les 
précédentes (limites de 1995). Ce règlement sur les revêtements en aérosol limitait 
la teneur en COV de 36 produits de peinture en aérosol (voir l’annexe). À l’époque, 
l’industrie a exprimé des préoccupations quant au fait que les réductions proposées 
des limites fondées sur la masse n’étaient pas réalisables en pratique. 

En 2002, le CARB a ensuite élaboré une règle fondée sur la réactivité. Afin de laisser 
à l’industrie le temps nécessaire pour reformuler ses produits afin de respecter les 
limites fondées sur la réactivité établies en 2002, le CARB a repoussé la date limite 
de conformité de la catégorie des revêtements généraux au 1er juin 2002 et celle des 
catégories de revêtements spécialisés au 1er janvier 200311. En septembre 2005, 
l’U.S. EPA a publié un règlement final qui approuvait le plan de mise en œuvre de 
l’État de Californie, notamment les réductions des émissions équivalentes fondées 
sur la réactivité, et a apporté d’autres modifications d’ordre administratif et dans 
les définitions qui ont ouvert la voie au règlement du CARB.12 

United States Environmental Protection Agency (U.S. EPA) 

L’U.S. EPA a mis en œuvre un règlement national visant à réduire le potentiel de 
formation d’ozone des émissions de COV provenant de l’utilisation de revêtements 
en aérosol. Le règlement national, entré en vigueur le 24 mars 2008, établit les limites 
de réactivité de 36 catégories différentes de revêtement en aérosol. Les catégories et 
les limites sont les mêmes que celles établies et mises en œuvre par le CARB dans son 
règlement sur les revêtements en aérosol à l’échelle de la Californie, mis en œuvre en 
2002. Le règlement national de l’U.S. EPA s’appuie en grande partie sur les efforts 
du CARB en faveur de la réglementation des revêtements en aérosol à l’aide d’une 
approche axée sur la réactivité relative. Les règlements du CARB et de l’U.S. EPA 
s’appliquent à tous les produits de peinture en aérosol, y compris ceux utilisés par les 
consommateurs et dans le cadre institutionnel, industriel et commercial.13 

  
                                                 
11 Cheminfo Services Inc. Technical Study on Volatile Organic Compounds/Challenge Substances in 
Aerosol Coating Products in Canada. Markham (Ontario), 25 mars 2010, p. 272. 
12 U.S Environmental Protection Agency, National Volatile Organic Emission Standards for Aerosol 
Coatings, History of California’s Aerosol Coatings Rule, 2006. 
13 National Paints and Coatings Association, Letter to the U.S. EPA – Comments on the Proposed 
Aerosol Coatings Rule, Docket ID No. EPA-H!-OAR-2006-0971, 15 août 2007. 
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Europe 

Certaines peintures en aérosol sont réglementées en Europe, en ce qui a trait à leur 
teneur en COV. En particulier, la teneur en COV de la peinture en aérosol utilisée 
pour les finitions automobiles est réglementée en Europe. Aucune autre application 
de peinture en aérosol n’est soumise à une réglementation de sa teneur en COV en 
Europe à l’heure actuelle (y compris l’application de peinture dans le cadre de la 
fabrication de véhicules neufs). À l’extérieur de la Commission européenne, aucun 
pays individuel de l’Union européenne n’a établi son propre règlement visant à 
limiter la teneur en COV de la peinture en aérosol. La mise en œuvre a été laissée 
à la discrétion de la Commission européenne afin d’éviter toute distorsion sur 
le marché intérieur de l’Union européenne. 

Australie 

Le gouvernement australien, par l’entremise du Standing Council on Environment 
and Water du Council of Australian Governments (COAG), évalue les avantages et 
les options de la reformulation des revêtements de surface (peintures et émaux 
architecturaux et décoratifs, produits d’entretien du bois et revêtements de finition 
automobile) afin de réduire leur teneur en COV. Ce processus vise à déterminer si 
les règlements doivent faire partie de la présente évaluation; cependant, à cette étape, 
aucune décision définitive n’a été proposée ou approuvée par le COAG. 
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5 Avantages et coûts 

5.1 Réductions des COV 

La réduction potentielle des émissions de COV est estimée à 42 tonnes du total des 
émissions de COV provenant des revêtements en aérosol, si tous les produits au 
Canada respectaient les limites du CARB et de l’U.S. EPA. Environnement Canada 
continuera à surveiller les émissions de COV et envisagera d’autres mesures, s’il y a 
lieu, pour atteindre ses objectifs en matière de réduction des émissions de COV.  

5.2 Coûts 

Environnement Canada mène actuellement une étude socioéconomique pour estimer 
les coûts associés à la mise en œuvre d’un instrument de contrôle. Les 
renseignements recueillis dans le cadre de l’Étude socioéconomique relative aux 
revêtements à base d’aérosols contenant des COV au Canada, de l’Étude technique 
relative aux composés organiques volatils/substances du Défi contenues dans les 
revêtements à base d’aérosols au Canada, ainsi que des limites fixées par 
l’Environmental Protection Agency des États-Unis (U.S. EPA) et le California Air 
Resources Board (CARB), qui constituent la base, seront utilisés pour permettre 
l’établissement de limites de réactivité des COV et l’évaluation des répercussions 
économiques connexes pour les futures mesures de lutte contre la pollution utilisées 
pour réduire les répercussions sur l’environnement et la santé des COV contenus 
dans les produits de consommation et les produits commerciaux. L’étude devrait être 
terminée à l’été 2012. 

5.3 Avantages 

La réduction des émissions découlant des mesures adoptées présente des avantages 
pour la santé et l’environnement qui peuvent se traduire en termes économiques. Par 
exemple, les avantages pour la santé pourraient être exprimés en coûts évités pour le 
système de soins de santé et en amélioration du bien-être individuel. L’approche axée 
sur la réactivité adoptée repose principalement sur le remplacement des COV plutôt 
que sur leur réduction, tout en préservant les avantages des réductions d’ozone des 
limites des COV fondées sur la masse, adoptées auparavant. Les limites étant 
fondées sur la réactivité des COV plutôt que sur leur masse, elles offrent à l’industrie 
une flexibilité considérablement accrue en ce qui concerne l’atteinte d’avantages 
pour l’environnement à un coût inférieur.  
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6 Prochaines étapes 

6.1 Séance de consultation 

Le 7 mars 2012, Environnement Canada a tenu une réunion de consultation au sujet 
des approches proposées pour la réduction des émissions de COV dans les 
revêtements en aérosol au Canada. Cette réunion avait pour objectif d’évaluer les 
possibilités de l’adoption de mesures pour établir des limites de réactivité des COV 
dans les revêtements en aérosol en : 

1. présentant et en précisant des renseignements généraux recueillis pour 
appuyer les stratégies possibles de lutte contre la pollution;  

2. en obtenant une rétroaction sur les éléments des stratégies proposées de lutte 
contre la pollution; 

3. en définissant les prochaines étapes du processus. 

Les intervenants consultés au cours du processus comprennent des fabricants, des 
importateurs et des vendeurs canadiens de revêtements en aérosol, des associations 
représentant les fabricants, les importateurs, les vendeurs et les préposés à 
l’application des revêtements, notamment : l’Association canadienne de l’industrie 
de la peinture et du revêtement, l’American Coatings Association, la National 
Aerosol Association et la Canadian Vehicle Manufacturers’ Association. Les autres 
parties concernées incluent des ministères et des organisations non gouvernementales 
de l’environnement. 

Au cours de la séance de consultation, un certain nombre de questions ont été 
soulevées et les parties intéressées ont été invitées à fournir des commentaires 
ou des suggestions. 

Les questions soulevées au cours de la consultation sont les suivantes :  

 Les renseignements généraux présentés sont-ils exacts? 
 Existe-t-il des renseignements nouveaux ou additionnels? 
 Les renseignements présentés occasionnent-ils certaines préoccupations? 

Il existe diverses mesures de contrôle qui sont disponibles pour gérer le risque associé 
aux produits de revêtement en aérosol. Les outils de gestion de risques suivants ont 
été examinés lors de la consultation : 

 Norme de rendement (règlement ou ligne directrice environnementale) 
o Règlement ou ligne directrice environnementale d’Environnement 

Canada visant à établir les limites de réactivité des COV dans certaines 
catégories de produits de revêtement en aérosol. 

 Plan de prévention de la pollution (P2) en collaboration avec les fabricants et 
les importateurs de revêtements en aérosol, pour réduire les émissions de 
COV des produits de revêtement en aérosol.  
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 Entente sur la performance environnementale (EPE) 
o EPE en collaboration avec les fabricants de produits, pour réduire les 

émissions de COV issues des revêtements en aérosol et produire des 
rapports sur les réductions.  

Compte tenu de la proportion élevée de produits qui sont déjà conformes avec ceux 
de CARB et de l’U.S. EPA, une option supplémentaire de ne prendre aucune mesure 
a également été considérée.  

Rétroaction sur les possibilités : 

 Quels sont les avantages ou les points forts de chaque approche? 
 Quels sont les inconvénients ou les faiblesses? 
 Y a-t-il une option privilégiée? 

Prochaines étapes  

 Nécessité de poursuivre le dialogue ou comment le poursuivre 
 Un mécanisme de coordination est-il requis? 

Les intervenants ont été invités à présenter des commentaires à la suite de la 
consultation. En contrepartie de l’information et des commentaires reçus, le 
Ministère évaluera les options dans le but de déterminer l’approche la plus efficace 
pour respecter les objectifs environnementaux. 

Renseignements 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur ce document de discussion ou pour 
savoir comment participer aux activités de consultation publique concernant les 
mesures de contrôle proposées, veuillez contacter : 

Environnement Canada 
Informathèque 
10, rue Wellington, 23e étage 
Gatineau (Québec)  K1A 0H3 
Téléphone : 1-800-668-6767 (au Canada seulement) ou 819-997-2800 
Télécopieur : 819-994-1412 
ATS : 819-994-0736 

enviroinfo@ec.gc.ca 

 

mailto:enviroinfo@ec.gc.ca
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Annexe : Limites de réactivité proposées pour les COV 
(en grammes d’ozone par gramme de produit) 

Catégorie de revêtement Limite de réactivité 

Revêtements transparents 1,50 
Revêtements mats 1,20 
Revêtements fluorescents 1,75 
Revêtements métalliques 1,90 
Revêtements non mats 1,40 
Apprêts 1,20 
Revêtements pour le marquage routier 1,20 
Fixatifs ou imperméabilisants pour œuvres d’art 1,80 
Apprêts pour carrosseries de voitures 1,55 
Produits pour pare-chocs et garnitures 1,75 
Apprêts pour aéronefs et bateaux 2,00 
Revêtements pour hélices d’aéronefs 2,50 
Revêtements anticorrosion pour le laiton, le bronze et le cuivre 1,80 
Peintures de retouche d’origine et émail pour moteur 1,70 
Peintures de retouche d’origine – pour les automobiles  1,50 
Peintures de retouche d’origine – pour l’industrie 2,05 
Peintures florales en aérosol 1,70 
Revêtements pour verre 1,40 
Revêtements haute température 1,85 
Revêtements pour artisanat et modèles réduits, émail 1,45 
Revêtements pour artisanat et modèles réduits, laque 2,70 
Revêtements pour artisanat et modèles réduits, revêtements 
transparents ou métalliques 

1,60 

Vernis yacht 0,90 
Enduits pour photographies 1,00 
Apprêts de revêtement de finition ou sous-couches pour les 
embarcations de plaisance 

1,05 

Couches de finition des embarcations de plaisance 0,60 
Promoteurs d’adhérence de colle polyoléfinique 2,50 
Vernis à la gomme de laque, transparents 1,00 
Vernis à la gomme de laque, avec pigments 0,95 
Revêtements antidérapants 2,45 
Revêtements multicolores et pour éclaboussures 1,05 
Revêtements pour tissu, cuir, polycarbonate, plastique vinylique 1,55 
Revêtements pour éclaboussures et coulures 0,85 
Apprêts pour soudure 1,00 
Teintures pour bois 1,40 
Peintures de retouche ou de réparation du bois 1,50 
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